
Conseil Municipal du 27 avril 2026 

ECOLE ELEMENTAIRE DES FOSSES – DEMANDE DE SUBVENTION 
 
 

Monsieur  expose : 
 
 
L’école élémentaire des Fossés sollicite l'attribution d’une subvention dans le cadre du dispositif 
municipal d'aide aux projets pédagogiques innovants. 
 
Madame CURTI, directrice de l'élémentaire des Fossés, souhaite poursuivre son partenariat avec 
l'association ECTI (http://www.ecti.org/). 
Pour mémoire, cette collaboration offre aux élèves, encadrés par les bénévoles de l'ECTI, l'occasion 
de fabriquer des objets permettant de mieux comprendre certains principes scientifiques et/ou 
physiques. 

 
Avant la fin de l'année scolaire 2025/2026, elle aimerait fabriquer avec les 23 élèves de sa classe de 
CE2 un jeu de société intitulé « Danger au pôle Nord ». 

 
Deux ou trois séances pratiques seraient prévues pour mener à bien le projet, précédées d'une 
séance théorique pour évoquer les trois états de l’eau, les interactions des êtres vivants entre eux et 
avec leur milieu, ou encore les enjeux environnementaux actuels. 
Ce projet permettrait aux élèves de pratiquer une démarche d'investigation (observer, questionner…), 
de manipuler, d'expérimenter, d’exercer leur habileté manuelle et d'acquérir de nouvelles 
connaissances. 

 
Chaque élève pourra disposer du jeu qu’il aura fabriqué, le présenter à ses proches ou aux élèves 
d’autres classes de l’école, les jeux pourraient être exposés à la fête de l'école et chaque élève 
pourrait ensuite rapporter « son » objet à domicile. 

 
L’intérêt pédagogique du projet a été validé par M. GILLOT, Inspecteur de circonscription. 

 
Le budget prévisionnel présenté par l'école est le suivant : 

 

Dépenses Recettes 

Déplacements et 
interventions des séniors 
de l’ECTI 
Achat des matériaux 
nécessaires à la réalisation 
des objets 

264,00 € 
 
 

102,00 € 

Subvention Ville de 
Montbéliard 

366,00 € 

Total  366,00 € Total 366,00 € 
 
 
Après avis de la commission compétente, il est proposé au Conseil Municipal de valider le versement 
d’une subvention de 366,00 € à la coopérative de l’école élémentaire des Fossés, pour la poursuite du 
partenariat avec l’association ECTI. 

 


